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FRANCE.
Paris, h 3l août. —- On lit dans le journal mi

nistériel du soir :
« Le gouvernement n’a reçu aujourd'hui aucune 

nouvelle du tlie'âtre de la guerre. »
— Le Moniteur reproduit ce matin le de'cret qui 

de'clare le blocus des côtes d’Espagne , du cap Fi
nistère à l’embouchure de la Bidassoa.

— La Gazette de France a reçu de Lille l’assu
rance, mais non pas formelle , du passage par cette 
ville de la reine d’Espagne , ainsi quelle appelle 
la femme de don Carlos ; cette princesse se rend 
en Belgique.

— On lisait aujourd’hui sur les murs de la 
bourse :

« MM. les1 porteurs de rentes espagnoles, sont 
prévenus qu’une de'libe'ration prise par un grand 
nombre d’entre eux , dans le but de nommer un 
lxandataire charge’ de leurs inte'rêts , sera soumise 
lundi prochain , dans le local même de la bourse , 
a leur approbation et à leur signature. »

— Dans une réunion de porteurs de rentes es
pagnoles , il a été re'solu de faire choix d’un mem
bre du barreau de Paris qui irait à Madrid défendre 
les interets des créanciers français de l’Espagne. 
L offre de cette mission délicate et importante au- 

, fait été faitee à M’ Manguin , qui déjà aurait accepté.
Malgré les dépêches télégraphiques données 

par le gouvernement, malgré tout ce, qu’a de ras
surant la Gazette de Madrid, les journaux légi
timistes continuent à semer des nouvelles alar
mantes.

— On s’entretient beaucoup à la bourse des] per
tes essuyées depuis deux mois , par la plus consi
dérable des maisons financières, de l’Europe. Le 
chiffre de ces pertes le plus accrédité est de 32 
millions. Si on pense que depuis quinze ans cette 
maison a eu pour elle la bonne fortune , presque 
aussi constamment quelle a trouvé depuis deux 
mois des chances contraires , on sera peu alarmé 
Pour son crédit, d’un déficit qui ruinerait trente 

, maisons de banque du second ordres
—~ be banquet d’adieux des manufacturiers expo- 

sans a eu lieu hier; MM. le ministre du commerce 
ct le préfet de là Seine y assistaient. Les toasts sui- 
T?ns out été portés et accueillis par d’unanimes ac
clamations.

Par M. Pay en, président du banquet : Au roi et 
a la famille royale. >r

. M. Samso n Davilliors : Au commerce, à l’in
dustrie; au ministre du commerce! Au commerce: 
sa prospérité est celle du pays lui-même, et ses suc- 
Y sont la plus douce récompense pour le cœiir 

1 un roi qui nous a donné tous les exemples de 
Patriotisme et du dévouement. — A l'industrie : 

wisse la noble émulation excitée par la dernière ex- 
PosiUon porter de nouveaux fruits , et en offrant 
Ve nouveaux moyens d’échange avec tous nos voi- 
Slns> augmenter encore la prospérité de la France!

Au ministre du commerce : son esprit éclairé, 
0,1 dévouement si connu aux véritables intérêts' 

j^Pajs > résoudront le problème difficile d'accor- 
eijr au commerce toutes les libertés qu’il réclame, 
««ntjg&Pirt les industries qui ont encore be- 
passer PPl,i’ mais *lui promettent de bientôt s’en

dant A min‘s^re de commerce, en re’pon-
sir de damson Davilliers , a exprime’ son dé- 
nérale resoiu're ce problème à la satisfaction gé-

p.. *?,’ Thoiinelier .• A 1 industrie parisienne !
’ ■ uoourt : A la paix intérieure , a l'u

nion civique de la garde nationale et de l’année !
Par M. Beauvisage : A l’union des maîtres et des 

ouvriers !

On lit ce matin dans le Journal des Débats :
» Nous recevons des nouvelles de Constantino

ple , du 6 août , qui annoncent qu’Ibrahim-Pacha 
venait de remporter un avantage sur les insurgés. 
Elles confirment aussi le fait déjà connu que la 
Porte a été détournée par tous ses alliés du projet 
de prendre une part quelconque aux événemens de 
Syrie :

Constantinople, 6 août.
» Ibrahim-Pacha est toujours aux mains avec les 

insurgés de Syrie ; mais ces derniers ont essuyé 
une défaite considérable. Ibrahim aura néanmoins 
de la peine à se maintenir dans cette province s’il 
ne sait pas mieux gagner la confiance et l’amitié 
des habitàns.

« La Porte garde un silence absolu sur ces évé- 
nemens ; elle fait semblant de n’y prendre aucun 
intérêt ; mais elle ne trompe personne ; on sait 
avec quelle avidité elle reçoit les nouvelles qui ar
rivent d’Asie , et Pou connaît le désir du Sultan 
de ressaisir les rênes du gouvernement jusqu’au 
golfe de Suez. Mais tous ses amis l'en dissuadent , 
et il paraît maintenant ne céder à leurs conseils , 
qu’avec répugnance.

» Nous recevons des journaux de Smyrne du 26 
juillet , qui annôncént que les Egyptiens ont été 
complètement' battus autour de Saint-Jean-d’Acre ; 
mais il est évident , par la elate, que cette nouvelle 
est sans fondement, ou au moins d’une évidente
exagération- »

Hier, à onze heures et demie, M. Pozzo di Borgo 
était en conférence au ministère des affaires étran
gères avec M. de Rigny. A une heure, MM. Guizot, 
Duchâtel et de Rigny étaient réunis chez M. Thiers. 
Toute la matinée il y a eu affluence de personnages 
politiques à 'l'hôtel Talleyrand.

La santé de M. le maréchal Gérard s’est èmpirée; 
il n a pu se lever hier matin. Depuis l’avènement au 
ministère de M. le maréchal Gérard, on a remar
qué que pas un des ministres ses collègues, excepté 
M. Ilumann , n’était entré au ministère de la guerre.

Le-voleur de sujets. — M. le président, au prévenu.— 
j Votre état ?

Le prévenu. — J’ai l'intention de faire des vaufevilles.
1 M. le président. — Ce n’est pas là un état.

Le plaignant.—Monsieur plaisante, apparemment. Je ne 
vois pas ce qu’il y a rie commun entre les livres qu'il [n’a volés 
et son intention de faire des vaudevilles.

Le prévenu, avec feu. —Comment! ce qu’il y a de com
mun. Non , monsieur , sachez qu’il n’y a rien de commun 
entre votre livre et mon vaudeville : toutes les idées étaient à 
moi , et fe ne voulais prendre qûe le titre.

Le plaignant. — Oui , et vous avez pris le livre par-dessus le 
marché.

Le prévenu. — C’était un magnifique sujet.
Le plaignant,—-Quatre volumes reliés en veau f
Le prévenu. — Des situations si dramatiques !
Le plaignant. —, Avec des vignettes et des culs de-lampe.
M. le président. — Tout ceci n’est pas clair. Avez-vous pris 

ou non les livres en question ?
. Prévenu. J étais dans le cabinet ■ de lecture de mon- 

sieur; je lisais un roman; j'y vis un superbe sujet de vau
deville , et j emportai le roman chez moi puur dresser mon 
plan. Je voulais rapporter le lendemain ces mécharts bouquins.

Le plaignant. —- Il paraît que vous avez pour collaborateur 
un bouquiniste du quai ; vous lui. a'fèzrebassé le roman pûur 
qu’il Ut sa partie. ...

Le prévenu. — Erreur crave !
Les témoins entendus ne permettent guère de croire aux 

singulières justifications du | réVénii-vàudevilliste; et il eff con- 
1 damné à trois mois de prison.

Ce sera pour lui un temps utile de méditations et d.’étude, 
et ii pourra faire un vaudeville là-dessus.’"

— M. Magnan, gérant da Légitimiste , a été con
damne- aujourd’hui jiar la y0 chambre à un mois

de prison et 600 francs d’amende , pour avoir pu
blié son journal sans le dépôt préalable du caution
nement exigé par la loi.

M. Gaillard, gérant de la Gazette des Ecoles, 
a été pour le même fait condamné à la même peine. 
Ces deux jugemens ont été rendus par défaut.

, BELGIQUE.
ƒ • '•* * 'i , .

BRUXELLES, LE 2 SEPTEMBRE.

M. le ministre de l’intérieur eàt parti ce matin 
pour Ostende.

— M. Goblet est de retonr à Bruxelles.
— MM. Casimir-Perrier et Hamilton , secrétaire 

d’ambassade, sont partis hier pour St-Trond, pour 
être présens à la course des chevaux.

—• A la liquidation d’hier un médecin spécula* 
teur de cette ville, le sieur R... n’a pas paru à la 
bourse. On évalue à 12 ou 14. mille francs les dif
férences qu’il avait à payer.

— On lit dans le Franc-Parleur :
« Avant-hier, vers dix heures et demie du matin 

a eu lieu le fait suivant dont on garantit l’authen
ticité, au moins quant au fond. Un huissier , deux 
gendarmes , un ou deux particuliers, sans jnge-de- 
paix, ni commissaire de police , se sont introduits 
dans une maison du boulevard de Waterloo , et y 
ont enlevé de force une femme âgée de 21 ans , 
mariée depuis six mois, qui plaide, dit-on, en 
séparation contre son mari qu’elle accuse d’iiicon- 
duite et de mauvais traitemens* Un fiacre attendait 
l'épouse à la porte ; on lui fit la plus grande vio
lence pour la faire monter. Il paraît que c’èst son 
mari qui l’a entraînée hors de sa chambre , et l'on 
croit qu’ils se sont dirigés sur Gand. On assnre que 
cette jeune personne est riche et quelle n’a pas 
voulu se dépouiller pour aider à sa ruine.

» Il est question dfe savoir si un huissier a le 
droit de faire entrer la force armée dans une mai
son et d’assister à un enlèvement sans lé concours 
de fonctionnaires que la loi a désignés pour les visi
tes domiciliaires. »

Les faits rapportés par le Franc-Parleur sont 
exacts et sont de même parvenus à notre connais
sance , si ce n’est que nous avons appris que la 
]eune femme est mariée depuis trois ans, et dès- 
lois sa demande de séparation ne peut être consi
dérée comme résultat d’un moment d’exaltation. 
L’huissier Debaus et les gendarmes qui, par leur 
présence , ont facilité-un tel acte de violence ; ont; 
gravement manqué à leurs devoirs ; ils sont insti
tués pour coiicourrir à l’exécution des lois et non 
pour assister à leur violation. En outre on s’étonne 
que le conducteur d’une diligence ait consenti à 
recevoir sur une grande route, une femme sans 
schall , sans chapeau, les cheveux en désordre, chez 
qui tout dénotait enfin la violence dont elle était 
l'objet, ne fût-ce même que la présence des deux 
hommes de mauvaise mine dont elle était accom
pagnée.

— Les pommes de terre printanières récolte'es 
jusqu’à ce jour "norit pas rapporté le tiers; de ce 
qu’elles rendènt ordinairement. Une verge et demie 
de te Ire plantée de ce tur hercule en donne régu
lière (fient un sac : cependant on a remarqué ici aux 
environs dé Bruxelles , et dans un champ bien cul
tivé, qu’on n'avait récolte sur 60 verges que 1,400 
kilos de pommes de terré , tandis que le produit 
devait être au moins de 4,000 kilos ; un fermier 
des provinces wallonnes n’en a récolté que viimt 
sacs sur cent verges. Un autre du produit de 80 
verges n’en a eu que 4° demi-hectolitres ou 13 sacs 
un tiers.



M. Van de Weyer, ambassadeur à Londres 
est arrivé à Bruxelles depuis avant-hier.

Payeu, architecte de la ville , a nrésenté hier à la 
' a®1?13510*1 Pour *es embellissemens de Bruxelles et environs 
jiirplan de l’abattoire que l’on a le projet de construire dans 
les glacis , entre la porte d’Anderiecht ft celle de Ninove , 
a 1 endroit ou la Senne passe sou3 le magasin à poudre. Ce 
magasin sera démoli. La rivière sera voûtée sur toute la lar
geur du boulevard qui sera continué en ligne directe de la 
porte d Anderlecht à celle de Ninove. L’abattoir occupera l’an
gle que forme la Senne , et dont le terrain est déjà acquis 
par la régence. Il donnera sur le boulevard et sera clôturé 
de ce côte par une muraille et un grillage, de chaque côté 
duquel s élèveront des aubétes. A droite et à gauche en en- 
trant on construira des bergeries , parallèlement au mur sus
dit. Des étables plus grandes pour le bétail longeront les clô- 
tuies latérales et feront free aux écliaudoirs où aura lieu l’a
battage et la diisectiou. Ces écbeudoirs seront au nombre de 
huit. Au milieu -, il y aura une fontaine Un abattoir de porcs, 
une fonderie de suif et une' pompe à feu seront établis au 
tond. Le local sera entièrement entoure d’eau , à droite et au 
tond , par la Senne , à gauche par un fossé allant rejoindre ce
lui qui longera le boulevard jusqu'au-delà de la porte d’An- 
derlecht Les dépôts des déchets seront placés aux deux angles 
du côte du boulevard ; un grand égoùt sera construit eu des- 
sous des écbaudoirs.

Ce projet, qui parait avoir réuni la majorité des suffrages des 
membres de la commission, est conforme en grande partie à 
1 abattoir de Paris. r

LIEGE, LE 3 SEPTEMBRE.
UN MOT AU COURRIER DE L4 MEUSE.

Nous avons hésité à répondre au Courrier de la 
Meuse. Au fait , que prouve-t-il? Que La Fontaine 
est un hommei desprit et qu'il ne l a pas compris.

La Fontaine a appliqué le type plaisant de Ma
thieu Garot aux hommes qui veulent juger celui qui 
a arrangé l’ordre de l’univers ; mais aurait-il trouvé 
egalement que l'intelligence de l'homme méconnaît 
ses bornes lorsqu'elle ose juger une combinaison 
politique du Courrier de la Meuse ? Sans doute, nous 
comprenons qu’il y a infiniment loin de nous à notre 
confrère, surtout lorsqu’il a La Fontaine pour colla
borateur; mais nous ne croyons pas toutefois qu'il y 
ait aussi loin que de Mathieu Garot à Dieu.

11 parait cependant que c’est la pensée du Cour
rier. C’est parfois ce qui lui arrive. Il voit les autres 
si bas parce qu’il se place lui-même peut-être uu peu 
trop haut. Il se trompe sur les distances.

Il n’en est pas moins vrai qu’il y a pour nous de 
quoi ny pas tenir. L’un., pour nous attaquer se 
fait aider de Jules-Janin des Débats, l’autre de Jean 
Xa Fontaine.

H n en faut pas tant pour nous battre , même 
quand La Fontaine et Jules Janin ne seraient pas 
aidés dans leur travail par l’Union et le Courrier 
de ta Meuse • mais il faut tout le talent de ces deux 
grands écrivains frauçais pour le prendre aussi haut 
que le font nos confrères.

Dans l’article auquel nous répondons , nous avons 
très-bien distingué la main des collaborateurs , les 
plaisanteries appartiennent à La Fontaine et la po
lémique au Courrier. La polémique ne vaut, pas les 
plaisanteries et même nous aimons autant La Fon
taine quand il ne travaille pas en société.

La polémique ne dit rien du tout. Que notre 
gaîté (ce qui s’arrange asses mal avec la perte du 
sommeil, association d’idées qui n’est pas de La 
Fontaine), que notre gaîté, disons-nous , soit feinte 
ou sincère, qui le décidera? apparemment les mo- 
tifs. Eh ! bien.! nous voyons l’orgueil des détrac
teurs du système qui est le nôtre, descendre au 
rôle louangeur de copistes : de plus , un coup de 
théâtre amusant : la peine que se donnent , d’uii 
côté , les anciens amis pour cacher leurs défiances 
et, de l’autre, les anciens ennemis pour que les 
motifs de leur alliance restent ignorés : le Cour
rier se donne encore plus de mal pour paraître le 
bon homme, que les autres pour paraître les mysti
ficateurs. Ce carnaval doit-il nous faire pleurer ?

Ce n’est pas tout.
Notre confrère se.cite, en exemple, de la politi

que qui joue cartes sur table-, puis il ajoute : qu’il 
ne daignera plus nous répondre. Ce sont là deux . 
traits de bon comique : mais ce qui vaut mieux 
encore , c est qu après ces deux bonnes gasconnades ! 
le confrère nous demande : Eh ! mais! quest-ee qui 
peut donc vous faire rire? *

On n a point des nouvelles d’Espagne postérieures 
n celles que nous avons données hier. — Plusieurs 
journaux portent qu’il est plus que jamais proba

ble que le plan de Torreho sera modifié; mais 
dans un sens défavorable aux créanciers d’Espaone. 
D’àutre part, plusieurs lettres parlent de la recon 
naissance des cortès.

Les nouvelles de Paris portent que la santé du 
maréchal Gérard , donne de sérieuses inquiétudes à 
ses amis.

Le Journal des Débats publie une lettre de Cons
tantinople qui confirme la nouvelle des avantages 
obtenus par Ibrahim pacha sur les insurgés de la 
Syrie. (F. Paris.)

On écrit de La Haye, le rer septembre :
» Une dépêche du département de la guerre, en 

date du ifi août, transmise aux commandau,s de 
place, fixe comme suit les lieux des différens quar
tiers-généraux :

Grand quartier-général , Tilbourg.
ire division , Brèda ■ ire brigade Hclinont ,V» bri

gade, Prinsenhage.
2° division,. Boxtel ; iTo brigade , Oirschot, 2e bri

gade, St.-Oldenrode.
3e division , Eindhoven ; i*s brigade , Helmont, 2' 

brigade , Bergeyk.
Division de réserve , Deventer; 116 brigade, Har

lem , 2e brigade , Grouingue, 3e brigade , Utrecht.
— On écrit de Hasselt, a septembre :

, ” Dimanche dernier une fille âgée de i5 ans a 
été horriblement mutilée dans le hameau de Tresks- 
chueren. Cette malheureuse faisant paître une va- 
eue lavait attachée a son bras lorsque l’animal 
tourmenté par les poussins s’est mis à parcourir les 
campagnes et a traîné sa gardienne à travers les 
\a!es, et ,osses- L’enfant dont tout le corps était dé
chiré et couvert de sang a été transporté à l’hôpital 
de la ville. 1

» On dit que le fils de M. Vrythof, inspecteur 
des impositions directes et indirectes à Maastricht 
a été tué d un coup de feu , dimanche dernier , au 
moment où il se trouvait en société dans la com
mune de Galoppe , dans la maison joignant la gen
darmerie. M. Vandeweyer , commissaire’ de dis
trict de Maestricht , rive droite de la Meuse , se 
trouvant par hasard à Galoppe , a fait une instruc
tion sevère sur cet événement , sur lequel nous re
viendrons dès que nous aurons obtenus des renseig- 
nemens pertinens. .. (Nouvelliste. )

— On écrit de Gand, Ier septembre : «Une per
sonne digne de foi qui arrive de la frontière du 
coté du Sas de Gand, rapporte que les hollandais 
ont retiré toute leur artillerie de la frontière dans 
l’intérieur des places fortes. » (Indép.)

— On lit dans le Journal de Verriers :
*> Le Ier de ce mois vers les dix heures du soir, 

un violent incendie a éclaté dans une maison si
tuée rue Xhavée , en cette ville , et appartenant à 
M. Grandjeaii-Delvaux. Aux premiers cris d’alarme, 
les pompiers et les habitans se sont portés sur les 
lieux; la promptitude et la rapidité des secours 
ont empeche 1 incendie de. se communiquer aux 
maisons voisines, menacées par la violenca de l’é
lément destructeur. En peu de temps , on est par
venu à maîtriser le feu. On cite comme s’étant par
ticulièrement distingués MM. H., frères , qui , avec 
leur pompe qu’ils dirigeaint eux-mêmes, ont’puis- 
samment contribué à sauver la maison d’une des
truction complète.

» On attribue ce sinistre à l’imprudence. La mai
son n’était pas assurée. »

— On écrit de Malines que les travaux de la 
maison centrale de l’université catholique sont pres
que entièrement terminés. Ce vaste établissement 
situé au Brui et formant le collège de l’université ’ 
pourra contenir 5o à 6o internes. Les parens au
ront le choix de placer leurs enfans dans le college 
ou chez les bourgeois. 0

On lit dans le Globe anglais du 3o août ce 
qui suit :

a Nous avons aujourd’hui des nouvelles de Ma- 
drid du 23 , elles annoncent que la majorité du co- 
mite des finances s est prononcée contre le projet 
du ministre. Elle a re'solu de reconnaître intégra
lement la dette des cortès, capital et intérêts, mais 
elle repousse la reconnaissance de tous les emprunts 
contractés en France, depuis 1823. Cette dernière 
résolution a été prise à la majorité de cinq voix

contre trois, ces derniers étaient d’avis de 
naître egalement les emprunts contractés en Fri
. " Çutte nouvelle a fait hausser les bons des™ a!
a la bourse ; ils sont restés à 46 1,2 Sl

» Les journaux anglais ne contiennent au resk 
aucune nouvelle interessante. »
I ~â 0n l,!vdans le City artiole du Courierindai
du.3°: 1“ aPI,rend que plusieurs courriers L
ai rives de Madrid , d’où ils étaient partis à minui 
le 22. D après tin bruit le plus accrédité; |e co 
mite des finances aurait adopté une résolution par 
laquelle ,1 refuse de connaître tout emprunt col 
tiacte depuis 1823, et propose de reconnaître 0®. 
tellement les emprunts des cortès, de diviseréga- 
iement le capital et l’arriéré des intérêts en dette 
active et en dette passiveres dividendes de la pit- 
luiere devant être payés immédiatement, et« 
de I autre au bout de ro ans. Il parait que celle 
decision aurait été prise par une majorité decini 
voix, les trois antres membres du comité;ayant 
etc pour la reconnaissance de la dette contracte 
eu B rance. » Ces nouvelles, dont on ignorait en- 
eore les details, on fait hausser, les bous des cortès. 
{roir ta bourse a la fin du journal.)

Les journaux de l’Amérique septentrionale 
nous apprennent qu’une société d’Anglais et d’,4- 
tnericains vient d’acquérir les rochers et les forêts 
des environs du Niagara. Elle transformer,! le tout 
en un immense parc orné de villas, de (amplesd 

e grottes, au milieu desquels la cataracte de Nia
gara jouera le principal rôle. . Au milieu de ce parc 
mythologique s’élèvera une ville dont les rues au
ront 80 à roo pieds de là largeur. Les acLionnairci 
ont promis que 1,800 maisons seraient achevéese!. 
debout pour le 1« mai [836. (C’est sans doute le i!' 
avril qu on a voulu dire.)

Une decision récente de Mgr. l'évêque île 
Cambrai enlève à tous les couvens des Carmélite! 
de son diocèse, les aumôniers qui y étaient atta- 
ches. Ces maisons religieuses se trouvant par là 
frappées d’interdit, sont supprimées de fait, Les 
Carmelites de Douai, dirigées parla vénérable mar
quise de Reverseau, leur prieure, parlant aujour 
d hui même pour Bruges , où elles trouveront »» 
asile qui leur est ouvert par l’évêque de ce di«®'- 

Ou parle aussi de la suppression prochaine ils 
h et es de la doctrine chrétienne, comme consé
quence nécessaire d’une autre -mesure deM. Belmus.

— Voici un singulier avis que publie la F«»® 
d'Ostende : Ou prévient le polisson qui se permet 
en sortant entre minuit et une heure de son cal» 
l'et , de venir frapper aux chassis des fenêtres de 
manière à faire trembler les maisons et troubler le
repos des habitans, qu’il est véhémentement soup
çonne, et qu une bonne charge de dragées 1 attend 
pour le faire connaître à toute la ville , par sonl‘r- 
ritre : il n’a qu’à bien se tenir.

— La coutume de mettre les femmes en vente 
subsiste encore , quoi qu’on en dise, dans certain« 
parties de l’Angleterre. Nous lisons dans la C/t«»"' 
c le d York :

« Mercredi matin , la plus étrange confusion régnait <1® 
e village de Hol me-M cor ; bientôt on sut que Jean 

zenby , laboureur, allait exposer en vente sa obère n'» 
tie. A onze heures , l’affluence sur la place du n'-af 
était immense , et jamais 011 ne vit plus dégoûtante *5“ 
Le mari parut , une corde neuve à la main, et dans l»P 
vive agitation. Il dit au peuple assemblé que sa 
désertant le domicile conjugal , abandonnant scs 
avait tout quitté pour voler dans les bras d'un b® 
nomme Britton Etly, qui venait de sortir depuis 
!ol'r j 3 ,,la‘son de correction de Beverley, où n . 
ete detenu puur avoir reçu de la dame Lezemby <le „ 
“5 e achetée par le mari pour ses enfans. Lazeuibl al11 
alors sa femme la corde au cou. .. ,.

» Un cliaretier qui passait par hazard donna un sebe l®'J 
ce tut la première mise qui fut couverte à l’encte« P|( 
Button Etty, l’ancien ami de la dame, et rinçons» ^ 
mari déclara que c'était assez pour elle, si elle ne 
niait sa conduite L’argent fut payé sur-le-champ , (t 
leux couple partit joyeusement bras dessus bras tCSb , 
au milieu des huées et des sifflets de la multitude anienu •

Le format dn journal intitulé le fjourù61 ^
Examinateur de New-York ( the New-York Court^
and Inquirer) est le plus grand qu’on ait jamais,. 
Un des derniers numéros de cette feuille c0,n“ne 
près de douze mille annonces. Chaque nnuier? 
coûte que trois sous de France ; mais on sail1u 
Etats-Unis les journaux ne sont pas slI)ets 
timbre.



NOTICE SUR LE GÉNÉRAL RODIL
\ Nous avons dernièrement donne' une notice sur 
le chef des insurges espagnols , Zumala-Carréguy. 
Voici maintenant quelques details sur l’adversaire 
|ue le gouvernement de la reine lui a opposé, le gé
rerai Rodil :

«Jose Ramon Rodil est un homme extraordinaire. 
On peut le considérer comme le dernier des Ro
mains , le dernier rejeton d’une race que l’Espagne 
seule a pu produire. A l'époque où ce pays perdit 
sa domination sur l’Amérique du sud , il déploya 
tine énergie et une atrocité de caractère qui ^ap
partiennent qu’aux soldats élevés a l’e’cole des Pizarre 
et des Cortèz.

» La lin de cette guerre le vit lieutenant-colo
nel ; n’ayant plus d’espoir d’avancement dans son 
pays, il préféra rester en Amérique. Long-temps 
ties habitans des vallées du Pérou conserveront la 
mémoire du nom de Rodil. Le récit de ses cruau
tés fait bonté à l’humanité. Il s’était vraisemblable
ment imaginé que les hommes de cette zone ne 
faisaient pas partie de notre espèce, puisqu’il s’en 
amusait à peu près comme un chasseur le fait des 
‘bêtes fauves. « Tu es un patriote, disait-il un jour 
avec une ironie de sang, à uu officier ennemi 
^u'on venait de I ui amener prisonnier ; tu es uu j 
patriote , c est-à dire que tu as pour devise la li
berté ou la mort. » Le malheureux, sans lui répon
dre, fixait sur le général un regard plein d’une 
noble résignation, « Tu as raison , car l’indépen- 
lance est le souverain bien ! et tu as très-bien fait 
le te battre pour elle. Je suppose donc que tu me 

|lemercieras de viser ton passeport pour le pqys 
Ie 1 éternelle indépendance. » Puis se tournant vers 
e mercenaire, exécuteur de ses ordres : « Qu’on 
Ilue “ > dit-il , sur le ton de la plus parfaite iudif- 
ereuee. Quelques minutes après, l’officier avait cessé 

(tie vivre.
* ^ fâcheux que des actes d’une cruauté si 

aroce viennent ternir la réputation militaire de 
oi il qui est vraiment belle. Sa résistance, au 

Hege de Callao, restera assurément comme un des 
P us jeaux faits d armes des annales de la guerre, 

pres la bataille d Ayacucho , il refusa la ratifica- 
inn du traité passé entre les généraux Sucre et 
an etac, daprès lequel la place de Callao devait 

|,re, rendue à l’ennemi et dont il était gouverneur.
! SJ renferma et tint hou pendant dix-huit mois, 
jaalgré un bombardement continuel et toutes les 
* orreurs tje ja fain;ne de |a maladie. Il serait 
j 'ftoije de se figurer ce que les assiégés eurent à 
|°u ’ir. Il suffira de dire que , sur quatre mille 
IPersonues appartenant aux premières familles de 

lina et attachées à la cause royale , il en mourut 
P^s des neuf-dixièmes. Plus d’une fois la garnison 
£ ^®v°lta , et toujours il en eut raison. Le sang- 

qud déploya dans une de ces occasions, iné- 
^ e c être rapporté. Il donnera en même temps

mesure de sa présence d’esprit et de sa cruauté.
tout I ^UeS ioars avant la fin du siège , lorsque 
t ef? 6S Provisions avaient été consommées, et 
f-iso 6S r3- S ,manges (^depuis une semaine la gar- 
t0(?n ne vivait plus que de ces animaux) , lorsque 
avaitefI-°lr de seco,,rs e'tait abandonné , Rodil, qui 
décil-•t nilBe.r la forteresse , dans tous les sens , 
aPur> 3 9 ^a*re sa/u^er plutôt que de se rendre , 
de sol l^Ue de.ux l'âgiinens d’infanterie , composés 
le n, C a^S ,lal‘fs Buénos-Ayres , avaient formé

I “jet de livrer la place. D’abord il fit tout ce 
v°ula>U* B0.111' découvrir les chefs du complot qu’il 
tes rè J>un.ir seV's > ,na>s n’ayant pas réussi dans 
°n n>-,C erc“es > B sen t'va par uu stratagème dont 
■es ar Un Sec0nd exemPle- B Kt mettre sous 
lionc, S , lleu5- reSunens eu question et leur an- 
de L '1Ue l.lesespérant de sa cause , il avait résolu 
Pave, rVe ir S0US les. ruines du château avec ses 
kyrjg Espagnols. Mais sachant que les Buéuos- 
ke Spouvaient pas prendre aussi facilement 
eUr kr/ e MéS0luti°n ’ attendu que c’était contre 
Rendre n® servaient. la cause royale, il offrait 
portes de j1 ’>1'.®s ceux-qui en auraient le désir. Les 
'aient reinîi 6 leur seraient ouvertes, et ils pour- 

„ Que Ure leura coojpatriotes.
Idé je leur I11*- dirent profiter de l’offre 
tes ranes ,t d’S ’ aj°ute-t-il, veulent bien sortir 
Si'thent àfi SS l®,n’r a viugt pas en front du ré- 
Pâsser. I " qu 1 leui’ soit délivré des laissez

» Quelques Américains transportés de joie à l'idée 
d’échapper au danger qui les menaçait s’avancèrent 
en effet au nombre de soixante-dix parmi lesquels 
se trouvèrent le commandant et plusieurs officiers. 
Lorsque, d’après l’injonction de Rodil, ils eurent 
formé une espèce de peloton , a quelques pas du 
régiment, celui-ci retira tranquillement le cigarre 
qu’il tenait à sa bouche en ce moment, et se tour-; 
nant vers les Espagnols , cria : «Feu lu et à ce si
gnal, soixante-dix hommes tombaient morts, bai
gnés dans leur sang. Le reste de la garnison , épou
vanté, ne songea plus à trahir.

» Rodil, convaincu enfin qu’il ne lui restait au
cune chance de salut et que la cause espagnole 
était décidément perdue en Amérique, signa une 
capitulation sous la garantie de sir Muray Max
well , et se remit sous la protection du pavillon 
anglais. A son retour en Europe , il fut reçut à 
bras ouverts par Ferdinand , qui lui confia un 
poste éminent qu’il garda jusqu'à la fin de son 
règne. »

VILLE DE LIEGE.
Extrait du procès-verbal de la séance du conseil de régence, 

du 22 août -1834.
Présens : MM. Louis Jamme, Scronx, Ciosset , Robert, 

Piercot, Déliassé, Bayet, Delfosse , Hubartet Lefebvre.
Absens : MM. Nagehnackers, Raikein , de Lamimie, Ri

chard, de Behr, Billy, Burdo , Lombard, F’rankinet, de 
StookUein , Dewandra et Francotte.

La séance est ouverte à 5 heures ( |2 du soir.
Le procès-verbal de la séance du 20 est lu et approuvé.
Sur le rapport de M. Piercot dont il adopte la conclusion , 

le conseil prend la résolution suivante :
Vu la lettre du receveur municipal du 18 août courant , 

et celle de l'avoué de la ville près du tribunal de Tongres du 
16, par lesquelles ils provoquent une autorisation pour plai
der conlre le sieur Jean Libert de Brouckemans de Hasselt, 
débiteur d'une rente de 66 ir. 86 c. provenant de la cham
bre St. Martin et que ce dernier a remboursée au domaine ; 
considérant que les droits de propriété de la ville aux 
biens et rentes des 16 chambres ont été reconnus par l'ar
rêt de la cour d'appel du et que celle dont il s agit se trouve 
dans ce cas ;

Est d’avis qu’il y a lieu de poursuivre en justice le recouvre
ment de ladite rente au profit de cette ville.

— Le conseil autorise les bourgmestre et écbevins à négocier 
un arrangement avec la dame veuve Guerelte pour que la ville 
soit remise eu possession d'un terrain de 75 mètres, situé 
derière le batiment dit l’Arsenal en Gravioule , terrain 
nécessaire à l'appropriation de ce bâtiment à Jeux écoles 
communales.

— L’entrepreneur du pont à construire sur la Meuse 
demande d’être autorisé à prendre possession du petit bâ
timent où est placé le bureau des. taxes municipales aux 
Fratres , et qui doit être démoli pour ses travaux et la for
mation du quai. Le conseil décide qu’il sera invité à le rem
placer sur un point convenable par une baraque propre à la des
tination actuelle dudit batiment , dont les matériaux seront 
vendus au profit de la ville.

— M. Devillers demande d’acquérir une parcelle contigue 
à sa propriété rue Degrés ,de Saint-Pierre , et sur laquelle il 
prétend avoir des droits de propriété , et en tout cas des droits 
de servitude .ncontestables. Due demande en concurrence est 
faite par un propriétaire voisin.

Le conseil, après avoir entendu le rappport fait par M. 
Pierco, et considérant que si le mode d’aliénation par ad
judication publique doit, en général, obtenir la préfé
rence , il est néanmoins libre à la ville de s'en écarter 
dans des cas spéciaux, lorsque l'intérêt communal ne s'y 
oppose pas ; J

Considérant que dans l'espèce, le terrain dont il s'agit est 
grove de servitudes très-onéreuses, tellement que l'usage ne peut 
en être pleinement exercé que par le propriétaire de la maison 

, en faveur de laquelle ces servitudes existent ;
Considérant d'ailleurs qu’en traitant à main ferme avec M* 

Devillers , la ville pourra éviter un procès sur la question de 
propriété ;

Considérant enfin que cette aliénation aurait pour résultat 
de régulariser L'alignement sur la voirie ;

Est d avis qu’il y a lieu de vendre ledit terrain et de traiter à 
main terme avec M. Devillers , sauf à soumettre au conseil la 
convention à faire avec lui a ce sujet.

Celle décision a été prise à la majorité de six voix corr 
tre trois.

Ont voté contre : MM. Jamme , Robert et Hubart.
M. Robert a motivé son vote contraire «sur ce que la li

bre concurrence lu. semble le moyen le plus sûr d’obtenir le 
prix le pins éleve de ce terrain. »
T> ~ i1 esI ;lontu!, lec.tu*e d>oe lettre de MM. Rongé frères. 
Ils offrent de céder a la ville leur cabinet d’armes et d’ar
mures au prix de 25,000 francs. Dans l’intérêt de l’art, de 
l histoire et de la fabrication des armes, il importe d’éviter 
que ces objets soient dissémines dans divers lieux ou qu’ils 
passent à 1 étranger par la vente que pourraient en faire les 
proprietaires a d autres personnes , et le gouvernement doit 
partager la sollicitude de la régence pour la conservation de 
ce cabinet a Liège , où se trouve la seule manufacture d’ar
mes du royasme.

ILe conseil arrête que l’iuvenlaire des objets qui compo
sent le dit cabiuet sera demandé au propriétaires ; qu’une

commission de membres pris dans son sein en prehdra con
naissance pour en faire son rapport, et que i a ville contri
buera pour l'acquisition du dit cabinet à raison d’un tiers 
du prix qui sera fixé , outre les frais d’entretien dont elle 
se chargerait également ; sous la condition que le gouverne
ment et la province pourvoient au paiement de deux autres 
tiers de ce prix.

Le conseil émet l'avis qu’il y a lieu d’autoriser la commis
sion des hospices, suivant la délibération du 17 juillet 1834, 
à rembourser à M. Vau Den Steen de Jéhay , la rente d’un 
muids épeautre due par l'hospice de Bavière , partie d’une 
rente de i i> mu ids, constituée Lige suivant bail à rente du 
15 février 1527 , remboursement qui se ferait au prix de quatre 
cents francs vingt centimes , dixième compris, cette rente fon
cière n’étant pas sujette à la retenue du 5«.; sous la condi
tion de la radiation de l'iuscription en ce qui frappe , pour 
la totalité des dits (6 muids, les biens du dit hospice.

— M. Lhoest-Judon demande qu’on n’exigé pas le paiement 
de la taxe municipale sur les 340 litres de vin pour lesquels 
il lui a été délivré le 17 avril 1834 un passe do bout, qui 
u’a pas été dûment déchargé. Le conseil considérant que 
toutes ies formalités exigées par le réglement pour la fran
chise de la taxe , n’ont pas été remplies , rejette ladite 
demande.

Il est donné communication de la lettre des états députée 
du 28 mai dernier, pat- laquelle ils provoquent une propo
sition du conseil sur l’objet de la demande de la fabrique 
de St-Vincent à la Boverie , tendante à obtenir un subside 
du gouvernement de 3.000 francs et un autre de 2,500 fis. 
de la province, pour couvrir le déficit de 5,500 francs pro
venant des travaux faits â l’église et à la tour. On remarque 
que la ville a déjà accordé pour les travaux 3,291 francs 
94 centimes , tandis que le gouvernement n’a encore rien 
fourni pour cet objet , et que la fabrique n’a reçu que 1,000 
francs .de la province. Le conseil déclare que la ville ne 
peut rien ajouter à ce qu’elle a déjà accordé. Mais il est 
d’avis que le déficit préinentionué soit couvert par le gou
vernement et la province.

— L'entrepreneur du balayage de la ville demande une 
indemnité pour l'enlèvement des terres et graviers déposés 
sur la voie publique par les eaux de l’orage des 22 juin et 
15 juillet der nier. Aux termes du contrat il n’est pas dû d’in
demnité pour ce cas, et en général , des accidens semblables 
ont lieu chaque année.

Le conseil rejette ladite demande.
— Il accorde à M. Sauvage , conservateur du cabinet de 

physique à l’université , une gratification de cinquante francs, 
pour les soins qu’il a donnés en 183 4 , et années antérieures, 
dans l’intérêt de l'école industrielle de cette ville , qui s’est ser
vie d’instr umens de ce cabinet.

La séance est levée à 8 heures i[2 du soir.
Pour extrait conforme :

Le secrétaire de la régence, DEMANÏ.

MODES PARISIENNES.
On s’occupe bien plus activement déjà des modes de Phi. 

ver que de celles de l'été. Les robes conservent toujours 
leurs couleurs fraîches et tendres, et les chapeaux pren
nent les nuances demi-foncées. Au vert, au bleu Louise, if 
faut ajouter la couleur mauve-riche, qui jouit, en ce mo-- 
ruent d’une grande faveur. Les rubans de satin sont décidé 
ment tout à fait en faveur; les pailles de riz, loin d’être dé
laissées, se portent actuellement doublées de couleurs fon
cées , et ornées de salin également foncés.

Parmi les toilettes les plus riches qui composaient un trous, 
seau de jeune mariée , nous avons remarqué celle que noua 
allons essayer de décrire; — la robe est en taffetas de Siam , 
étoffe qui a 5[8 de large , la jupe a cinq lés , elle est en
tièrement doublée de Florence blanc ; les manches , d'une 
ampleur extraordinaire , sont plissées du bas, à plis très-ré., 
guliers , arrêtés deux fois par un point de chaînette , puis 
terminées par un petit poignet uni liseré double.

Le corsage forme une guimpe lisse dont le devant est orné 
de deux draperies , de quatre gros plis en gerbe ; sur les côtes, 
entre ces plis, sur le corsage ainsi que sur le devant de la 
jupe, sont placées des feuilles J'une forme gracieuse , petites, 
vers la ceinture , et grandissant en s'en éloignant.

Ges feuilles, placées deux à deux, sont nouées au milieu , 
par une petite rosette en passementerie d’où retombent deus 
glands de chêne , d'une grosseur naturelle et parfaitement 
exécutés.

Nous avons omis de dire que la nuance de cette robe était 
celle dite bois de Cidre. La ceinture était brochée rPune 
guii lande de feuilles et de glands de chêne.

Pour accompagner les toilettes de ce trousseau , i! y avait, 
non pas des gigots, car ils ne sont plus de mode, mais des 
mancherons, pour soutenir les manches, d'un genre tout 
nouveau et qui doit réussir, car il est commode. La coupe 
est nouvelle et donne aux manches une grâce parfaite.

Pendant que nos hommes d’état et nos financiers s’occu
pent des affaires d’Espagne et que la foule d’agioteurs i*is- 
culin et féminins vient pâlir et s’émouvoir sous le péristyle 
de la Bourse, nos jeunes élégantes se plaisent, comme par 
une piquante irouie, à imiter les manières et les modes qui 
charment et séduisent au de-là des Pyrénées. Tandis que vous 
voyez un malheureux spéculateur grincer des dents et mau
dire don Carlos et la reine Isabelle, en regardant le coupon 
sur lequel il perd cinquante pour cent, grâce à l’emprunt 
royal , un joli minois, tout français, vient s'éventer à ses 
côtés , avec un éventail ni plus ni moins grand, ni plus ni 
moins gracieusement agité qu’aucun de ceux qu’on peut a; er 
cevoir au Prado ou sur les balcons de Madrid. I,’éventai! ‘ est 
indispensable aujourd’hui. Vous le verrez au théâtre , aux 
promenades , dans les apparlemens. Seulement pour cluqu» 
destination, il aura Sbn genre, son élégance, sa dimension 
particulière ; car la Française , en adoptant cet usa3e , a su 
y mettre toute la recherche du goût national. ;



ENREGISTREMENT. — Bureau de Herve et de Louveigné.

.... Liçge,, le 1er septembre (834.
si MM. les rédacteurs du Politique.

Messieurs, par un arrête royal du 3 août 1834, n° 12 , il 
a été disposé qu’à partir du 1er. octobre prochain , le bu. 
reau (le l’enregislreinent et des domaines établi à Herve, 
jusqu'ici composé des cantons de Herve et de Fléron , né 
comprendra, plus que le seul canton de Herve, «t que le 
canton de i'iéroti sera réuni au bureau dé Louveigné , qui 
sera,,ainsi composé des cantons de Louveigné et de Elé- 
ron, et dont le siège sera transféré en la commune de 
Cjiénée.

Pour donner à cette disposition toute la publicité possible 
uans 1 interet des contribuables t je désirerais que vous vou
lussiez avoir l’obligeance de-la publier, sans frais, dans un 
prochain n° de votre journal.

Recevez, je vous prie, l’assurance de ma considération.
Le directeur de l’enregistrement et des domaines ,

Liqk.

VEÄTE D UNE BELLE PROPRIÉTÉ , 

Située à EMBOUR.

Mercredi ! , <0 septembre 1834, aux 2 heures de relevée, le 
notaire LAMBIjNON exposera en vente publique, en son étude, 
sise derrière l’hôtel de ville , à Liège :

1° UNE BELLE MAISON, avec remise , écurie, grange , éta- 
bleries, cour , circonstances et dépendances , et environ un bon
nier 10 verges grandes de verger et jardin , y contigus, situés en 
la commune d’Embour , sur la grande roule , tendant de Cbénée 
à Era beu r

2° Et 9 verges grandes environ de teire et pré, en deux 
pièces, situées au même endroit, à proximité des biens ruraux 
ci-dessus.

Cette maison , par sa situation avantageuse, est très propre au 
commerce et pourrait fort bien convenir pour une maison de 
campagne.

Il y aura toute facilité pour le paiement.
S’adresser audit notaire, pour avoir communication des con

ditions. 463

VILLE DE LIEGE. — Los bourgmestre rt eilieviu« i 
mande dçs si-, ics.Trefois-Eontajne et Rpussart,
un cubilot , fendre le foi- dans les bâtiinèns d 
église de Sic C’ali e; Arrête«" : ‘ “ K

''.Vf# # feuaffichée tant sur la pierre noire à iffiôMl de^ffl!™*! 
porte de l’église de St -Servais. Les personnes qui 
mollis dopposition a faire valoir, sont invitées à fS 
he leurs motifs a la régèrice dans le terme de iô !

A l’hôtol-de-ville , le I- septembre 1834 °1“'1

Le président du collège, Louis JAMiffi 
Par le college , le .secrétaire Pfflliffl

ETAT CIVIL DE LIEGE du 2 septeembre, 
Naissances : 5 garçons, 7 filles.

Décès : 4 garçon, 4 filles, I homme, savoir : Ant. Bisbock, 
âge de 20 ans, tisserand , rue Grande-Béche, célibataire.

La MAISON de ft-u Ané THOMSON, maître menuisier et 
entrepreneur , sise a Liege , rue derrière le Palais, u° 52., avec 
cour, grand batiment, atelier et terrasse demote, sera VEND UE

enchères uublumes . le samedi . 9.0 île r»*-» mma à

VILLE DE LIEGE.— Les bourgmestre et éclievioj 
demande du sieur Martin Galant, maître forgeras l 

-rant sur le Chaffin,r, u» 493 , tendante à foire iï 
une forge dans la cave de sa maison; Arrêtent •

La demande ci dessus énoncée sera publiée par'la iu 
journaux, pour que les personnes qui auraient a s’y opJ 
aient a faire remettre leurs motifs an secrétariat de lar 2 
clans le terme de quinze jours. *’

A ITiûtel-de-vilIe, le 1^ septembre (834.
Le président du collége, Louis JAMSIE 

Par le college : le secrétaire , DEMIE:

THEATRE ROYAL DE LIÈGE.
Jeudi , 4 septembre , abonnement courant, la 2= repré

sentation de Chabèrt, vaudeville en deux actés, suivi par 
l Auberge -de Bagnàres, opéra en trois actes, musique 
de Latei. ^

----- ! O-----— - — iniiuaauueuiuv/, SCM T JUJ.1
aux enchères publiques, le samedi, 20 de ce mois, à deux 
heures, devant M. CHOKIER, juge de paix, eu son bureau 
rue Neuve derrière le Palais, par le ministère du notaire 
PAQUE , aux conditions que l’on peut voir chez eux. 464

dictionnaire

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

VENTE.
_ » ^eux octobre 1834, à deux heures de relevée, Me
DELEXHY , notaire à la résidence de Liège , VENDRA aux
enchères publiques , les OBJETS suivans qui se trouvent auAÛkll uÀn I /l/m r% I ap| p»,m L A . « • I % a < * -, *»••.»■ I---- l 1 humilia ujui au llUUVCl
couvent des ci-devant Augustins, quai d’Avroi, à Liège :

t® Une MACHINE à moyenne pression , système de HALL 
de la torce de 12 chevaux, dont la chaudière et les tubes 
bouilleurs sont en tôles, Cette machine, qui n’a marché que 
pendant quelques mois, sera mise en mouvement la veille et 
le jour de la vente , à deux heures après midi.

2° Quatre BALANCES-BASCULES avec lesquelles on peut 
peser i000 à 1500 kilogrammes. 1

3° Trois PRESSES TYPOGRAPHIQUES en fer.
mî,Q™S«eENCLUMES des ETABLIS et OUTILS de ME
NUISIERS , une grande quantité de MODELES servant à 
la construction des machines à vapeur, des MODÈLES d’en- 
grenages, etc., etc.

5« Un MOUTON A BRISER des GUEUSES , une Grue 
ÿ Bala>mes avec plateaux , un grand nombre de 

TaVr^ de 25 kilogrammes , de VIEILLES FÉR-
nnHS? ’ un ÏAS de VIEtJX BOIS , un PUPITRE DE 
RUREAU.

Ces divers objets sont à voir tous les jours de neuf heures 
ß midi, au Couvent des Augustins.

S’adresser audit notaire DELEXHY , pour connaître les con- 
ditions de la vente,

La belle MAISON, avec porte cochère, cour , remise, écu 
rie, magasin et issue à la rivière , sise à Liège, rue Puits en 
Sock, n° 397 , étant surençhérie, l’adjudication définitive 
aura lieu publiquement le vendredi 5 septembre 1834, deux 
heures de relevée, pardevant Mr. Chokier , juge de paix, 
en son bureau rue Neuve, derrière le Palais , par le ministère 
du notaire PAQUE , sur la mise à prix de 27,869 francs y 
compris 13,041 francs constitués en trois rentes perpétuelles 
à 3 et 4 p. °[0. 433

Le jeudi 4 septembre 1834 , à onze heures précises la' 
fabrqne de St-Denis, à Liège, VENDRA auT éncb’èr s 
publiques, en |a salle de son conseil , ,,ar le m.nis ère 
du notaire PAQUE, 1 ‘«mistere

Le PRESBYTERE , J ARDIN et AUTRE TERRAIN situés 
a Liege , entre les rues de I Université et de l’Etuve d’une 
supeihcie dé 675 mêlées 8 centimètres carrés, en trois Int, 
et ensuite en masse . conformement au plan et aux conditions 
dont on peut prendre inspection en l'étude dudit notaire. 380

FACULTÉ DE SURENCHÉRIR DES BIENS FONDS.
Une petite Propriété , située à Homvent ,*près St.-Gilles , for

mant un seul clos et consistariten : une belle maison, plusieurs 
bâ tunens adjacens, jardin, vergers et terres, a été provisoirement 
adjugée , le 28 août 1834, au prix de 5,000 francs , outre les 
charges, évaluées à 3,474 francs 25 centimes.

Ce bien peut être surenchéri d'un vingtième , jusque, et 
inclus le 5 septembre suivant, par déclaration , à faire de
vant Me SERVAIS, notaire à Liège, place du Spectacle, 
numéro 856. 455

USUEL ET PORTATIF

DE LA LANGUE FRANÇAISE,
de Â“1 \d’aP,rés l’académie » ,a definition et Mira
oublié000!/ “ ’ les, Prmc,Pes 'es difficultés du Ai»«! 
publie a I ans par la société nationale.

Prix ; t franc 25 centimes, pris au bureau du PoUlij

• COMMERCE.
Bourse .le tienne du 23 août. — Métalliques. 98 Î|l6

VENTE D'UNE BONNE MAISON DE COMMERCE, 
avec grand jardin.

La vente, qui avait élé fixée au 25 août 1834, Je la maison 
n° 54 , au faubourg Ste.Marguerite , à Liège, n’ayant pas été 
contormee, est definitivement remise au jeudi , (1 septembre 
1834 , à deux heures de Aelevée , et s’opérera publiquement, 
par le ministère du notaire SERVAIS , en son étude, à Liège 
place du Spectacle, n° 856. 01

A cette maison , assez spacieuse et avantageusement distri
buée , se trouve joint un vaste jardin , traversé par un ruisseau , 
sur lequel est construit un belvédère, qui dominé plusieurs 
autre propriétés. 1

L’acquéreur pourra retenir une forte partie du prix. 426

Actions de la banque 1236 0j0.
QoE’°?d1 anyiais du 30 août. — Consol. 90 0|00|0.-W| 
98 3[4, bolland. o0 Ij2, Portug. 81 0[0. Esp. codes 4)1 

Bourse de Paris , du (er _ aentes ÿ . % jjj' 
fin. cour,, 000 00. — Rentes , 3 p. c. 74 80, fin cour.,00 
, pAc.'0I‘3„ de Ja ba'ulue , 0000 00. _ Emprunt île S'i 

de Pans, 0000 00. — Rentes de Naples , 92 00 ; fin cour. >t 
- Emprunt Guebl,aid , 29 ( ,2 ; fin cornai,l, 00 0(0.,-»< 
perpémede, 5 p. , 3( 0j0 ; fin courant, 00 0(0 ; 3|>.’ 
2* il? I U», courant , 00 0|0 ; différée 00 OiO. - Codés,38' 

Portugais , 00 0(0. — d'Haïti 000 00. — Grec , 000 -1'» 
oelge , 00 0,0; fin courant, 00 OiO — Emoi. romain, 51 ' 
fm courant, 00 0,0. - Empr. de la ville de Bruxelles050
n^0Uan d'ims,erfum . J" Ier sept. — Dette active, S«'- 
l)it°,97 5[8 - Bill, de change, 21 I»2. — Oblig.
ibeat, 88 5(8 00(00 — Dilto , 71 0,0 00|0u. —Rentedéijl« 

et. <le la Société de commerce, IOU 010 — Rentefrancaisr 
ÿ°- ,“.,ll,ode.„1833.; ,°0|?0. - Obi. russe Hop. elC'.l»n'n iT,. , „e „ 0°l00- - Obi. russe Hop. etC'.IWI . Ditto de 1828, 403 114 000 —Inset ‘ip. russes, 00 0|W öl 
- l'.inpr. russe (831 , 96 1(4 0,00. - Renie pern.
OiO— i n nnnnn L _0(0 —îlilto ooooo. —Delle din: d’iW, 9' 3Î8 ,
mét Autriche „96 7,R0,0 0 - Lots chez Collais, 0(00. - < 
ïty!“ f*1®-’ 00 «10. - Oblig. Danoises, 00 0(0. - 
BksiI, 74 3,8. — Cories, 36 1(2 000. — Ditto Grec,0 — 
de Pologne , 116 Q4.

VENTE DÉ VINS ET MEUBLES.

Lundi , 15 septembre 1834, à 2.heures de l’anrês dfnée lo 
notaire SERVAIS procédera, en la maison n° 54 .faubourg St J.
cJeTfeTS,aconsl,eant n VeD‘e 1>Ubli<1Ue * MA^HANDISES

.Une quantité considérable de VINS de Bourgogne , Bordeaux 
quarté ; .tel,^ quee? CC‘' “ qi''en b utei"eS' tous d’excellente 

RICHEBOURG , VOSNE, CLOS du ROI VOriViv
NACTCULRAfo"AtlJBIN VP0MMARD, «c. ; très-vieux COG’, 

m ui / ■ °. et une forte t’arlle D'ESPRIT de VIN
Labiés a coulisses et autres, commodes, buffets , chaises 

horloges , services en étain; batterie de cuisine; compter el 
rayons de boutique; grand tambour à rissoler le café ; Cance 
de magasm poids et tous les ustensiles d’un commerce d énï-
?Z‘eSirJnnTe T tonnea«x ’ 35,000 bouchons, bancs de jar
din , 55000 bouchons et différens autres objets 

Les vins appartiennent aux récoltes de 1822 ,' 1825 1827
% fa* Vente?0" d'8UStds ’ dans la M £r

Nous Charles Chokier, juge de paix des cantons Nord et 
Est de la ville de Liège, citons tous clamant droit à la suc- 
cession du sieur Vincent Demeuse , propriétaire décédé lé 
12 août dernier au domicile qu’il occupait à Griveçnée près 
cette ville , a comparaître munis de leurs titres le lundi 8 
courant 2 heures de relevée , en la maison mortuaire , pour 
être presents, si bon leur semble, à la reconnaissance et le 
vée de nos scellés apposés par procès-verbal dudit jour 12 
août coulé, enregistré le 16 même mois, leur déclarant qu’il 
y sera procédé tant en leur absence qu’en leur présence 1 

Liège , le 1er septembre 1834. • CHOKIER. 467

Hour se d'Envers, du 2 sept emit e.

Chti/lyes. a courts jours. à deux vuns.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

3,8 perte, A
12 05 0,0
47 7(16 p
manque.
35 1,4 A

Escompte

11 98 3,4
17 1,16
00 0,0
35 1,8 A
3 ol°*

4fil5| 

35 II'1

a I HelyiV' — Belle active. 102 1(2'A. M;
41 |4 P. — Obiig. de l’entr., 0 00.  Empr. ‘le 48

j4 b,0 A . — ld.de 12 mill , 0|. Id. de 24 mill.,00»« 
1,'^"" !,P,le ac,'ve . 1 1,2 , 00 0,0 0. Id clifféçee,i. 
Oblia. syrid. , 0(00 — Kent. remb. , 2 l|2 , 87 et 94 U?,'

' k VENDRE an n° 4, me de l’Université „ne rihutt 
CHETTE, une CUISINIERE avec réservoir pour chanffeÏfw’ 
fit un Meuble de salon en malrony et plusieurs autres ob^els! ’

Nous Léonard Bouhy, juge de paix des cantons Sud et 
Ouest de la Ville de Liege, premier arrondissement de la pro
vince de Liège citons tons damans droit à la succession de 
maderoo.selle Marie Catherine Godts , ancienne religieuse cia. 
risse décedee au couvent des Clarisses , rue des Clarisses , 
quartier du Sud de ladite ydle , le vingt-quatre juin présenté 
année, a comparaître munis de leurs titres audit couvent des 
Clax.sses , le seize septembre présent mois aux deux heures 
de 1 après-midi, pour etre présens, si bon leur semble, à
Lrde ladite3Héef et, de DOS SCellés aPP°^s sur les’ef
fets de ladite défunte par proces-verbal dudit jour vingt-qua
trejum, enregistré a Liège le vingt-sept, leur décriant qubl 
y sera procédé tant en leur absence qu’en leur présence. ^

JUünne au IücM de nos séances . situé rue Saint- 
n-en-lsle^ a Liege , le premier septembre mil 

mut cent trente-quatre. L. BOUHY. 466

ETLE ALLEMANDE peut se présenter au bureau de 
ce journal, on dira pour qui c’est. 45g

UNE SERVANTE, munie de bons certificats ,pe.uf.se pré
sente. au bureau de celle feuille, où on dira pour qui c’est!

j-, a , ' . 1 (R. tniiu, J / n / J ni ci/U
Espagne, buebb.,00 0,0 et 0, U. pern. Paris, 5 p. c.,
*“• P^f- Alllst- . 32 ol 1(4 32 A. 0 00(00. — Idem Je111" 
cée , .9 1,2 lu 3,4 A. 1U (0 3,4

MARCHANDISES. — Ventés par contrat 
400 bjque. riz de la Caroline, prix inconnu. 

Arrivages au port d'Anvers , du l" sep
Le bateau à vapeur anglais Tourest, c. Bredges, 1-lle
Is i Vr i ’ nianuBmtures et (7 passagers.
Le RoH hanovrien Amia Margareth , cap. Lefoge , P 

Bergen , ch. de stockvisch et huile de baleine.
Bourse ,i„ Bruxelles , du 2 sept. - Belgique. Dette ifki 2 a r, ^ z sept. — veiyique-5 i|4P Bm,. 24 mill., 97 u 0 p _ Hollande. DeHe <

50 1.2 n. _ a:,-------- /'. ..,. .. ,ét,iêiw hkqu i. — riouunu*
an 1,2 0. - Espagne Gueb. , 33 OiO 0. l’erpè-- 
4 I). °L nn mu n t.i1 1 . . 1 O« o.A n Ici.I1',1' : °« °lIJ 0. Id'. Ainsi. 5 p. V. 32 3(4 0.
3 p. (o, 21 A 0[0. Cortès à Lond., 38 P. Dette dilf. I« ^

marché de iiAsselt, du 2 septembre.
From, l’hect., 14-SO-Srigle, 8-65- Orge, 0-00 - 
-Avoine , 6 20.-^ Genièvre , à 10 dègr. 41.-Beurré, t'10»'

H. tàgnac.impr du Journal, rue du Pot-J’Or.“* 622/


